
ABONCOURT
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant  l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Site de la vallée de la Canner 
inscrit le 03.10.1994

Servitudes de protection des 
Sites et monuments naturels.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Loi du 2 mai 1930 modifiée et complétée 
par l'ordonnance du 2 novembre 1945, Loi 
du 1er Juillet 1957 (article 8.1). Loi n° 67-
1174 du 28 décembre 1967, Décret n° 69-
607 du 13 Juin 1969.

AC2

RD 55 approuvé le 11/04/1896
RD 118e approuvé le 11/04/1896

Servitudes d'alignement. Conseil Départemental de Moselle
 U.T.T. de THIONVILLE
Espace Cormontaigne
1 avenue Gabriel Lippmann
57970 YUTZ

Edit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 
22/6/89, repris par code de voirie routière). 
Décret du 20/10/62 (RN). Décret du 
25.10.38 modifié par décret du 6/3/61 (RD). 
Décret du 14/3/64 (Voies communales)

EL7

Réseau 20 KV.Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

ENEDIS-ERDF
allée Philippe Lebon, BP 80428
57954 MONTIGNY-LES-METZ CEDEX

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

Servitude d'utilité publique 
(déchets), exploitant CCAM, arrêté 
préfectoral du 23 janvier 2015.

Servitudes relatives aux 
installations classées pour la 
protection de 
l'environnement et sur des 
sites et sols pollués, de 
stockages de déchets ou 
d'anciennes carrières.

D.R.E.A.L. GRAND EST 
Service chargé de l'inspection des 
installations classées pour la protection 
de l'environnement
5 rue Charles Le Payen
CS 50551
57009 METZ CEDEX

Articles L.515-8 à 515-12, R.515-24, R.515-
31, R.515-31-1 à R.515-31-1 à R.515-31-7 et 
R.515-91 à R.515-96 du code de 
l'environnement.  Circulaire du 4 mai 2007 
(PAC risques technologiques et maîtrise de 
l'urbanisation autour des installations 
classées).

PM2 
(Rtech)
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